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La jeunesse et l'armée
Exposé présenté par le colonel commandant de corps Hirschy, chef

de l'instruction, aux membres de la SSO de Zurich et environs, le lundi
5 novembre 1973.

Introduction
Lorsqu'on me demande de parler ou d'écrire sur ce sujet, j'ai souvent

l'impression que l'on s'efforce à tort d'opposer la jeunesse à l'armée, alors

que, par la force même des choses, l'armée est une entreprise de jeunesse.
Entre 20 et 32 ans, on appartient à l'élite; à 21 ans, on peut être

caporal; à 22 ans, lieutenant, et on peut payer son galon de capitaine
dans une ER entre 27 et 30 ans.

Le recensement de 1970 nous apprend que les 15,3% de l'ensemble
de la population, soit 962 314 personnes, sont âgés de 15 à 24 ans. Cette
minorité comprend aussi bien les futurs soldats qu'une bonne partie des

effectifs de l'élite.
L'attitude de la jeunesse en face de notre Etat en général et de notre

armée en particulier est décisive pour l'avenir de notre pays et de notre
société. On ne saurait alors s'en désintéresser.
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